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LOCA.UX DES ORGANISNES DES NATIONS UNIES 

Utilisation des locaux a usage de bureaux et des installations de 
CO'i1ferer..ce au Centre du Dona11park a Vienne 

Autriche, Bho~tan, Bulgarie, Colombie, Costa Rica, Cuba, Egypte, Grece, 
Grenade, Guin~.=:.:e_~j'~t~ Hon~ie, Irak)--~~cara.gua, Pakistan, Pologne, 
Re:p!;J.,Elig_~E.abt:: _ _d:~yc.nne, RepubJj g,ue _denocratique allemande, Senegal, 

Tche~9~~vaq,~!!., e~mbie.! _projP.t~ d.:: resolution 

~-~Eelant sa resolution 3350 (XXIX) du 18 decembre 1974, dans laquelle elle a 
accueilli favorablement J 'invitation du Gouverneme:nt autrichien tendant a ce que 
l'Organisation des Nations Unies utilise apres 1978 les installations qui seront 
disponibles a Vienne au Centre du Donaupark, 

RaBEelant ega1ement sa resolution 3529 (XXX) du 16 decembre 1975, dans 
laquellc elle a pris acte du rapport du Secretaire general sur l'inclusion de 
Vienne dans le plan des conferences (A/10348), 

Prenant note du rapport du Secretaire general sur l'utilisation des locaux 
a usage de bureaux et des installations de conference au Centre du Donaupark a 
Vienne (A/C.5/31/3l~), et du rapport connexe du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires (A/31/452), 

1. Approuve la recommandation du Secretaire general relative a la tour A-2 
qui figure au paragraphe 13 a) de son rapport (A/C.5/31/34) et autorise par 
consequent le Secretaire general a conclure des arrangements appropries avec 
l'Agence internationale de l 1energie atomique et le Gouvernement autrichien; 

2. ~pprouve le plan d'action progressif expose dans les paragraphes 11 et 12 
et res~~e au paragraphe 13 b) du rapport du Secretaire general (A/C.5/31/34} 
et aux paragraphes 1 a 3 de l'annexe I a ce doc~ent, 
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3. Autorise le Secrctaire general, afin d'assurer l'utilisation la plus 
rationnelle possible des locaux dont l'Orga~isation des Nations Unies disposera 
au Centre du Donaupark a Vicnne a partir de 1978, 

i) A entreprzrdre la premiere phase comme indique dans son rapport 
(A/C.5/31/34); 

ii) A proceder, apres de nouvelles consultations avec les pays hotes 
interesse~~ a !'execution de la deuxiame phase, en tenant compte des 
propositions qui sont compatibles avec le paragraphe 16 de son rapport et 
des observations faites au cours du debat sur cette question a la 
trente et ~nieme session; 

4. Prie le Secretaire general, ccnformement au paragraphe 4 de la resolution 
3529 (XXX), de fairc rapport a l'Asseffibl2e generale, lors de sa trente-troisieme 
session, au sujet des plans d'execution de la troisieme phase esquisses aux 
paragraphes 42 a 45 de son rapport ainsi que des autres possibilites relatives aux 
activites d'o1~anisations internationales fo~dees sur les principes d'une saine 
gestion; 

5. Prie le Secretaire general de faire rapport a l'Assemblee generale 
a intervalles reguliers sur !'application de la presente resolution. 


